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Annexe : Extraits des programmes des partis pour la campagne Québec 2012 Note importante : l’évaluation des plateformes des partis est uniquement sur l’analyse des plateformes et programmes écrits des partis et lorsque cela s’applique, sur les réponses à des questionnaires envoyés par les groupes aux partis et les communiqués de presse. À moins d’avis contraire, celle-ci n’inclut pas les nouveaux engagements qui peuvent avoir été pris dans le cadre de la campagne et qui ne figure pas dans ces documents. Par ailleurs, certains partis n’ont qu’une plateforme et non également un programme.



Liste des enjeux • • • • • •



Agriculture Biodiversité et conservation Forêts et mines Gestion de l’eau Climat, énergie et transport Réponses des partis politiques au questionnaire concernant le financement à la mission des groupes d’action communautaire autonome en environnement



DOCUMENTS ÉVALUÉS (à moins d’autres mentions): • • • • • •



Parti québécois (PQ) : plateforme + programme + communiqués Parti libéral du Québec (PLQ) : énoncé des principes du plan économique du Parti libéral du Québec + programme électoral du Parti libéral du Québec Option nationale (ON) : plateforme + réponse aux groupes environnementaux Québec solidaire (QS) : plateforme + programme complet + programme économie solidaire, verte, etc. + plan vert Coalition Avenir Québec (CAQ) plateforme Parti vert du Québec (PVQ) : plateforme sur le web (incluant ses sous-sections).
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AGRICULTURE PQ Politique agricole



Renforcer la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles de façon à l’adapter aux nouvelles réalités, permettant à nos agriculteurs de rester propriétaires de leur terre et d’éviter la spéculation foncière ainsi qu’à mieux protéger les terres agricoles de l’étalement urbain. Renforcer la Politique nationale de la ruralité en bonifiant le Pacte rural à compter de 2015. Adoptée en 2001 par le gouvernement du Parti Québécois, la Politique nationale de la ruralité poursuit l’objectif d’offrir au monde rural et aux régions davantage d’outils de développement en misant sur leurs particularités. Proclamer le sol agricole comme richesse naturelle. Soutenir une agriculture participante à l’effort de réduction de la dépendance énergétique du Québec par l’utilisation de ressources renouvelables telles les biomasses et le méthane. Créera une table de concertation permanente de l’agroalimentaire agissant comme catalyseur dans la réalisation des chantiers de modernisation de l’agriculture et de l’agroalimentaire du Québec.
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PLQ Nous allons investir des sommes additionnelles afin de mettre de l’avant et promouvoir les avantages concurrentiels de l’industrie bioalimentaire, un secteur névralgique de toutes les régions du Québec.



ON



QS



CAQ



PVQ



Déclarera l’eau et les terres agricoles patrimoine national. Leur exploitation et leur préservation devront refléter cette importance, notamment sur le plan des redevances et du soutien au secteur agroalimentaire.



Légiférera pour affirmer la multifonctionnalité de l’agriculture (économique, sociale et environnementale) et établir un nouveau contrat social entre la société québécoise, le monde agricole et le milieu rural



Pour arriver à mettre rapidement en place des politiques ambitieuses et des stratégies claires et concertées, un gouvernement de la Coalition s’engage à faire de son ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation un membre permanent du Comité des priorités.



Encourager par des mesures appropriées de la production et la distribution de denrées alimentaires de qualité écologique afin de permettre aux consommateurs de faire un véritable choix.



Empêchera toute spéculation foncière sur les terres agricoles Élaborera une politique de la ruralité qui inclut : Le partage des pouvoirs entre les MRC, les commissions conjointes d’aménagement du territoire et les organismes de bassins versants afin que ces instances collaborent a l’occupation du territoire dans le respect des écosystèmes L’inclusion, dans les schémas d’aménagement du territoire des MRC, d’un plan directeur de l’eau et d’un contrat type de gestion de l’eau pour les bassins versants ainsi que la création d’écosystèmes dédiés aux modes de production qui demandent une approche écosystémique de gestion, comme l’agriculture du terroir, la production d’espèces indigènes et l’agriculture biologique Favoriser la propriété des terres par des agriculteurs et agricultrices.



Mettre en œuvre les recommandations du rapport Pronovost en matière de transformation alimentaire. Mettre sur pied une stratégie pour accélérer les investissements des entreprises dans ce domaine et faire de Transformation Alimentaire Québec (TRANSAQ) un partenaire de cette démarche. Publier une politique agricole claire.



Interdiction d’importer des denrées agricoles à moins d’être certains de ne pas pouvoir produire au moins l’équivalent au Québec. Encouragement de la pluriactivité, surtout dans les régions marginales. Orientation de l’enseignement agricole vers l’agriculture biologique Réorientation des recherches en agriculture vers des recherches plus régionales et orientées vers l’agriculture écologique. Réorientation vers des fermes à petites exploitations. Favorisation des fermes collectives de production et de propriété.
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AGRICULTURE Produits agricoles



PQ



PLQ



Faciliter les démarches permettant l’émergence de produits d’appellation contrôlée pour nos produits distinctifs et spécialisés et ainsi reconnaitre la spécificité des produits québécois.



Investir des sommes additionnelles afin de mettre de l’avant et promouvoir les avantages concurrentiels de l’industrie bioalimentaire.



Appuyer les producteurs locaux et les entreprises agroalimentaires québécoises en soutenant Aliments Québec comme label officiel des produits québécois et en favorisant leur mise en marché. Soutenir la mise sur pied d’un fonds collectif dédié à l’innovation, la transformation et la distribution des produits alimentaires québécois. Mettre en place des systèmes permanents de valorisation d’achat québécois par le biais de l’éducation dans les établissements d’enseignement, et ce, dès le primaire, dans les organismes publics, les entreprises privées et par des campagnes de promotion. Favoriser la mise en marché des produits québécois et l’achat local, non seulement dans l’alimentation, mais aussi pour tout bien de consommation courante fabriqué au Québec.
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Devenir le leader canadien en matière de certification écologique prisée par les marchés d’exportation, et ce, tant pour les produits marins québécois en instaurant une écocertification, que pour nos entreprises bioalimentaires qui seront en mesure de calculer leur empreinte carbone. Investir 15 millions de dollars sur 5 ans d’argent neuf à ces initiatives de mise en valeur des potentiels agroalimentaires (circuits courts). Consolider l’expertise développée par l’Association des marchés publics du Québec, un financement annuel récurrent sera aussi prévu à même cette enveloppe.



ON Aucune mention



QS Soutiendra la promotion et l’étiquetage des produits locaux, de la production a la mise en marche Instaurera au Québec une cote éthique et écologique pour les produits agroalimentaires locaux et étrangers afin d’informer les citoyennes et citoyens de l’impact de leurs choix ; cette cote sera identifiée sur chaque produit et attribuée aux modes de production et de transformation sur la base de critères sociaux et environnementaux. Faciliter l’achat de produits québécois, autant les produits manufacturiers qu’agricoles.



CAQ Investir des sommes supplémentaires pour la promotion des produits alimentaires québécois afin d’augmenter significativement l’achat local. Adoption de mesures destinées à s’assurer que les produits de l’industrie agroalimentaire qui sont importés au Québec répondent aux mêmes exigences normatives que celles auxquelles les entreprises québécoises sont soumises.



PVQ Instauration d’une appellation contrôlée légale biologique pour les produits alimentaires. Affectation prioritaire des bonnes terres pour la culture maraîchère. Promotion des aliments moins carnés, frais, provenant de milieux organiques saints et le moins possible transformés. Mise en place de circuits de distribution et de transformation courts intégrés au milieu rural et contrôlés par les agriculteurs



Orienter l’économie vers des circuits plus courts en réduisant la distance entre les lieux de production et de consommation. Miser sur l’achat local par l’État et ses institutions pour stimuler l’économie du BasSt-Laurent.
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AGRICULTURE PQ Relève agricole



Mettre en place un nouveau programme d’aide à la relève entrepreneuriale, notamment pour les producteurs agricoles et les pêcheurs, en encourageant toutes les formes d’entreprises, incluant l’entrepreneuriat féminin, les coopératives et les entreprises d’économie sociale. Investir 20 millions de dollars de plus par année pour donner le coup de pouce nécessaire à nos jeunes agriculteurs afin qu’ils puissent prospérer dans ce secteur vital pour notre économie et pour le Québec tout entier.



PLQ Faire passer de 750 000 $ à un million de dollars l’exonération fiscale d’impôt sur les gains en capital lors d’un transfert familial d’une entreprise agricole québécoise.



ON Aide au recrutement de la relève. Favoriser la création et le transfert d’entreprises, notamment dans le secteur agricole.



QS Québec solidaire soutiendra la relève agricole (surtout féminine) et favorisera son émergence. À cet effet, Québec solidaire : Encouragera les petites productions diversifiées et innovantes ;



CAQ Favoriser le transfert intergénérationnel des exploitations agricoles en facilitant l’accès à l’exonération d’impôt sur le gain en capital de 750 000 $ lorsque les agriculteurs vendent leur exploitation à leur enfant.



PVQ Aucune mention



Facilitera le morcellement des terres ; Mettra à la disposition de la relève agricole un capital patient pour l’acquisition de terres agricoles et la reprise de fermes ; Augmentera les sommes disponibles pour soutenir les personnes diplômées en agriculture qui souhaitent démarrer leur entreprise agricole ; Modifiera la loi afin de favoriser le pluralisme syndical dans le monde agricole ; Permettra la propriété collective des terres agricoles et des fermes Obligera la Régie des marches agricoles et alimentaires a déterminer, pour les aliments des productions sous gestion de l’offre, des prix qui soient assujettis au partage équitable des quotas de production avec la relève agricole Assouplira les critères des
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AGRICULTURE PQ



PLQ



ON



QS



CAQ



PVQ



dépenses admissibles de la subvention a l’établissement de la Financière agricole du Québec (FADQ) pour réduire les investissements initiaux nécessaires.



OGM



Aucune mention



Aucune mention



Option nationale est pour l’étiquetage obligatoire des OGM aux frais des compagnies productrices et non des agriculteurs.



Imposera un moratoire sur la culture des OGM et rendra obligatoire leur étiquetage.



Rendre l’étiquetage obligatoire pour tous les produits contenant des OGM.



Moratoire immédiat de toutes productions d’OGM pour en viser l’interdiction complète.



Éco-conditionnalité



Appliquer progressivement le principe d’écoconditionnalité dans l’octroi des subventions, c’est-à-dire que les compagnies qui transgressent les normes environnementales ne pourront pas obtenir d’aide financière de l’État.



Aucune mention



Renforcer le développement durable par le biais de l’écofiscalité.



Aucune mention



Aucune mention



Aucune mention
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BIODIVERSITÉ et CONSERVATION PQ Réseau d’aires protégées



S’assurera que les aires protégées couvrent 12 % du territoire et qu’elles soient réparties dans toutes les régions.



PLQ 12% d’aires protégées sur l’ensemble du territoire d’ici 2015 20 % du territoire du Nord du ème Québec (au-delà du 49 parallèle) en aires protégées d’ici 2020. Le projet de loi 65 sera redéposé dans les meilleurs délais suivant l’élection et nous clarifierons les articles qui ont pu porter à confusion lors de son dépôt initial.



Protection des milieux naturels et humides



Protéger efficacement les milieux humides, particulièrement dans les zones urbaines. Reconnaitre un statut de patrimoine naturel au fleuve Saint-Laurent et donner aux Québécois l’accès au fleuve et aux rives, notamment en milieu urbain. Protégera les milieux humides d’intérêt national identifiés par
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Consacrer, d’ici 2035, 50 % de la superficie du territoire du Plan Nord, à la protection de l’environnement, à la sauvegarde de la biodiversité, à la mise en valeur du patrimoine naturel et à divers types de développement qui ne font pas appel à des activités industrielles. Aucune mention



ON



QS



CAQ



PVQ



Option nationale s’engage à s’inspirer des meilleures pratiques en matière de protection et de valorisation de la biodiversité. Dans cette perspective ON s’engage à assurer la protection adéquate d’au moins 20% des écosystèmes au Sud comme au Nord.



Objectif minimal de 20 % d’aires protégées, réparties proportionnellement dans les régions écologiques du Québec (incluant les territoires nordiques, la forêt commerciale et les territoires marins), et prévoira l’aménagement de corridors fauniques et floristiques.



Aucune mention



Créer un réseau d'aires protégées représentatif de tous les écosystèmes et constituant 15 % du territoire québécois.



Aucune mention



QS imposera des restrictions sur l’ensemble des projets de développement, incluant ceux qui menaceraient les forêts urbaines ;



Aucune mention



Aucune mention



Prendre des mesures sévères en faveur de la sauvegarde de la biodiversité de nos milieux naturels sur l’ensemble du territoire québécois.
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BIODIVERSITÉ et CONSERVATION PQ



PLQ



ON



QS



CAQ



PVQ



le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs Uniformisera les lois et règlements sur la protection des milieux naturels et des milieux humides sur la biodiversité et s’assurera que ce cadre réglementaire soit respecté par les autorités municipales et les acteurs privés; Donnera les moyens aux municipalités et MRC de faire appliquer la réglementation en matière environnementale, notamment la protection des bandes riveraines.
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FORÊTS et MINES PQ Exploitation forestière



Relancer un vaste chantier de travaux sylvicoles pour doubler la valeur de la production forestière. Donnera le mandat à la Société générale de financement de prendre des participations dans les projets qui répondront à des objectifs de développement économique rentable et durable Créera un Régime de capital action (RÉA) forestier et minier de façon à encourager la participation financière des travailleurs et des Québécois. En général à la relance des entreprises forestières; Fera de la ressource forestière une priorité et une source de fierté nationale, notamment en : mettant sur pied un programme de valorisation et de soutien de la connaissance de la forêt, de la culture forestière, de la formation et des métiers liés à la forêt et à l’industrie forestière; favorisant l’indépendance envers le pétrole par l’utilisation de l’énergie du bois, notamment par la conversion des systèmes des bâtiments gouvernementaux (hôpitaux, écoles, centres administratifs) et par des incitatifs à l’achat de nouveaux poêles à bois ou aux granules moins polluants; lançant un vaste chantier d’aménagement sylvicole visant
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PLQ Mettre en place le nouveau régime forestier. Contribution de plus de 500 millions de dollars au cours de chacune des cinq prochaines années afin de soutenir les travaux sylvicoles et la gestion de la forêt. Investissements annuels de 200 M$ dans les travaux sylvicoles, 10 000 emplois seront soutenus. Investissements de plus de 9 millions pour améliorer l’aménagement des forêts feuillues. Grâce à la Stratégie de transformation de l’industrie des produits forestiers, nous investirons n des marchés. plus de 268 M$ d’ici 2017 afin de développer une industrie forestière moderne, diversifiée, innovante et adaptée à l’évolutio Soutenir les secteurs traditionnels du sciage et des pâtes et papiers afin d’améliorer la compétitivité de nos entreprises.



ON ON fera en sorte que l’État québécois soit maître d’œuvre de tout développement de nos ressources naturelles par le biais d’une nationalisation, en collaborant avec le secteur privé pour l’exploration, l’extraction et la distribution. Pour chaque projet qu’il autorisera, c’est le gouvernement du Québec qui décidera de la répartition des revenus et de la structure de propriété – création d’une société d’État, possibilité d’un régime épargne-actions (REA), part des firmes privées, etc. En toutes circonstances, la majorité des profits dégagés par l’exploitation de nos ressources naturelles reviendra dorénavant à la population du Québec. Cette politique s’appliquera particulièrement aux secteurs miniers, forestiers et des hydrocarbures.



QS Québec solidaire propose de placer la grande industrie forestière sous contrôle public (participation majoritaire de l’État) en envisageant, au besoin, la nationalisation complète. Favoriser le développement des fermes forestières, familiales et coopératives, qui assureront la pérennité de la forêt Mettre en place un véritable aménagement écosystémique de la forêt et de s’assurer que d’autres usages que la coupe sont pris en compte dans l’organisation du territoire. Soumettre la gestion de la ressource forestière à des ententes avec les peuples autochtones dans toutes les régions faisant l’objet de traités ou de réclamations en vertu des droits ancestraux. Rendre compatible la coupe forestière avec les autres usages de la forêt. Permettre l’évaluation continue des entreprises publiques, privées ou coopératives en fonction de critères et d’objectifs, avec retrait de contrat en cas



CAQ Aucune mention



PVQ Interdire l'exploitation forestière audelà du 52e parallèle. Exiger des intervenants en forêt publique d'être certifiés par le FSC (Forest Stewardship Council). Réaliser une étude d'impacts environnementaux générale des coupes à blanc. Mettre en œuvre une large campagne de sensibilisation pour baisser la sur-demande de bois, diminuer la surconsommation de matière ligneuse et ajuster les exportations par rapport à la capacité de nos forêts de se renouveler. Élaborer un règlement de contrôle intérimaire (RCO) obligatoire pour toutes les municipalités afin d'encadrer les interventions en forêt privée. Soutenir le financement des travaux sylvicoles et des travaux à long terme par des agences de mise en valeur des forêts privées. Favoriser les programmes de métayage forestier et de la forêt habitée aux environs des zones habitées. Diversifier les méthodes de coupe en favorisant l'utilisation des nouvelles techniques de coupe (CPPTM, coupe mosaïque, etc.). Imposer un moratoire immédiat sur l'utilisation d'espèces transgéniques dans l'aménagement forestier. Favoriser l'utilisation de méthodes forestières de conservation qui permettent de protéger les sols forestiers et de faire croître des forêts diversifiées et écologiquement
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FORÊTS et MINES PQ à augmenter la valeur et la production forestières (doublée d’ici 25 ans) et en y incluant des expériences-pilotes sur la mise en place de sociétés d’aménagement; développant des programmes de soutien et de modernisation à l’industrie forestière en fonction de leur caractère écologique. Par exemple, mettre en place un programme de traçabilité du bois afin de garantir les plus hautes certifications et de bonnes pratiques environnementales; renforçant le rôle des intervenants régionaux dans la gestion forestière, notamment par la priorisation du développement des forêts de proximité.



PLQ



ON



QS d’échec



CAQ



PVQ saines. Élargir le département d'inspection forestière du Ministère des Ressources naturelles pour assurer une surveillance réelle des interventions. Instaurer un système de primes et de pénalités sévères pour garantir la qualité des interventions en forêt. Réviser les méthodes de calcul de la possibilité forestière. Mettre à jour un programme d'inventaire forestier plus soutenu et s'assurer de la mise à jour régulière des données forestières pour acquérir une meilleure connaissance de la forêt québécoise. Réformer le Règlement sur les normes d'intervention en forêt publique afin de le rendre plus conforme aux réalités de la gestion écosystémique et intégrée. Favoriser la recherche en écologie forestière.



Procéder à la séparation des activités de récolte de celles liées à la transformation industrielle (abolition des contrats d'approvisionnement et d'aménagement forestiers, CAAF). L'évaluation pour le secteur des Mines proviennent de l'analyse des plateformes, des programmes et des réponse des partis politiques à une lettre et un court questionnaire que la Coalition Québec meilleure mine leur a soumis le 14 août dernier. (Voir les résultats complets en ligne au http://www.quebecmeilleuremine.org/sites/default/files/2012-08-26-Elections2012-ResultatsPartis-EnjeuxMiniers.pdf)
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GESTION DE L’EAU PQ Production hydroélectrique



Établir un bilan énergétique et des cibles de production en tenant compte des coûts de production de chaque filière.



PLQ Potentiel de développement important sans autre considération.



ON Évaluation du potentiel de chaque filière.



QS Freiner l’ardeur des constructeurs; Suspension des prochaines phases du chantier La Romaine; Prioriser les sources d’énergies vertes afin de limiter au maximum tout recours supplémentaire à l’hydroélectricité;



Eaux usées et pollution



Poursuite des investissements; Renforcement de la législation; Plan d’action contre les cyanobactéries incluant élargissement bandes riveraines et revégétalisation; Pouvoirs accrus aux municipalités pour le respect des bandes riveraines et vitesse des bateaux;



Investissements importants engagés dans les infrastructures municipales de traitement des eaux usées (réalisé).



Aucune mention.



Donner au BAPE le mandat avec pleins pouvoirs d’études et de recommandations avant tout nouveau projet hydroélectrique. Assurer un investissement suffisant et strictement public dans les infrastructures;



CAQ



PVQ



L’hydroélectricité constitue le navire amiral du développement énergétique au Québec, potentiel de développement extraordinaire;



Mise en application des principes d’une saine gestion écologique. (interprétation)



Établir un programme de rachat d’énergie verte par HydroQuébec en vue de son inclusion dans la grille de distribution; Paiement d’un tarif garanti équivalent au coût marginal des centrales hydroélectriques en construction incluant les frais de transport pour le rachat d’éolien communautaires, ou à partir de déchets municipaux ou de résidus de bois;



Aucune mention.



Mise en application des principes d’une saine gestion écologique. (interprétation)



Implanter les principes de responsabilité sociale des entreprises et de pollueurpayeur; Interdire l’utilisation et la production de certains produits polluants.



Réglementation et financement de l’assainissement agricole; Investissements pour la désinfection et la réduction des déversements.
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GESTION DE L’EAU PQ Eau potable



Reconnaissance que son accès est un droit fondamental; Études des nappes d’eau et contrôle du captage et du renouvellement des nappes; Poursuite des investissements pour les usines d’eau potable;



PLQ Investissements importants engagés dans les infrastructures municipales de traitement des eaux usées (réalisé);



ON Aucune mention.



QS Assurer un investissement suffisant et strictement public dans les infrastructures.



CAQ Aucune mention.



PVQ Mise en application des principes d’une saine gestion écologique. (interprétation) L’accès à l’eau potable est un droit fondamental ;



Stratégie d’économie d’eau potable (réalisé).



Interdiction de la fluoration.



Interdiction de la fluoration.



Gestion, redevances, compteurs



Poursuivre la gestion par bassin versant; Conservation du caractère public de la propriété et de la gestion de l’eau, interdiction des compteurs résidentiels; Installation de compteurs dans tous les CII (commerces, institutions, industries); Redevance sur profits liés au captage et procédés industriels.



Augmentation du nombre d’organismes de bassin versant et investissement dans leur mise en place (réalisé); Stratégie d’économie d’eau potable (réalisé);



Déclaration que l’eau est un patrimoine national;



Redevances aux entreprises qui dépensent ou polluent d’importantes quantités d’eau;



Révision de la Politique nationale de l’eau pour assurer une gestion rationnelle et durable;



Renforcement du développement durable par le biais de l’éco-fiscalité.



Reconnaissance du droit à l’eau et à l’assainissement selon la déclaration des Nations Unies;



Mettre en place une politique de redevances plus conséquente pour l’exploitation industrielle ou commerciale de l’eau;



Refus de l’exportation purement commerciale; Reconnaissance du statut de « bien commun non-marchand », d’un bien public « prêté » sujet à des redevances;



Instauration de redevances sur l’eau pour majorité des utilisateurs (réalisé).



Mise en application des principes d’une saine gestion écologique. (interprétation)



Proposer explicitement au gvt fédéral de devenir le seul maître d’œuvre des processus d’évaluation environnementale des projets de développement économique.



Contrer l’appropriation indue par l’entreprise privée; Appliquer le principe de précaution dans la gestion.



Réglementation, effectifs au MDDEP et autres mesures diverses



Reconstituer une expertise publique; Création de la Société québécoise des eaux pour conseiller municipalités et agriculteurs;



Mise en place d’un bureau de commissaire du développement durable (réalisé);



Donner un statut de patrimoine naturel au Saint-Laurent et l’accès aux rives notamment en milieu urbain;



Entérinement de la Loi sur le développement durable (réalisé).



Aucune mention.



Donner au Bureau des connaissances de l’eau les ressources nécessaires.



Verra à ce que le MDDEP dispose des ressources adéquates pour assurer une protection optimale de l’exceptionnel patrimoine naturel du Québec.



Mise en application des principes d’une saine gestion écologique. (interprétation)



Élimination de l’eau embouteillée dans édifices gouvernementaux; Campagne de sensibilisation de la population.



30 août 2012
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POLITIQUES CLIMATIQUES ET QUALITÉ DE L’AIR PQ Cibles de réduction d’émissions de gaz à effet de serre (GES) et plafonds d’émissions



PLQ



QS



CAQ



PVQ



Au moins - 25 % d’ici 2020 par rapport à 1990.



Moins 20 % d’ici 2020 par rapport à 1990.



Réduction des émissions de gaz à effet de serre de 25% sous les niveaux de 1990, d'ici 2020. S'inspirer des meilleures pratiques pour être des leaders en matière de réduction des GES au niveau mondial



Moins 40 % d'ici 2020 par rapport au niveau de 1990 et de 95 % d’ici 2050



Au moins 25 % sous le niveau de 1990 pour 2020



Se rendre conforme au protocole de Kyoto ; réductions de 20 % à 30 % d’ici 2020 afin d’atteindre l’objectif de moins de 70 % à moins 90 % à la fin du siècle 1



Développement orienté en fonction d’axes de transport collectif avec pour objectifs de diminuer les émissions de GES, d’enrayer la pollution atmosphérique et d’améliorer la santé des citoyens. Achat de nouveaux poêles à bois ou aux granules moins polluants;



A institué les normes antipollution les plus sévères pour les véhicules automobiles (normes californiennes) et renforcé celles pour les véhicules lourds;



Aucune mention



Les principes de responsabilité sociale des entreprises (RSE) et de pollueur-payeur seront appliqués à l’ensemble du secteur industriel et commercial. Des lois et des normes plus restrictives seront adoptées tout en aidant les entreprises (privées, coopératives ou d’État) à réduire leur empreinte écologique.



Réduire l’utilisation du mazout dans le chauffage résidentiel et institutionnel et le remplacer par de la biomasse forestière (copeaux, granules ou bûches traditionnelles) à l’aide de technologies peu polluantes respectant minimalement la « norme Washington » (moins de 4,5 grammes de particules par heure) ;



Un programme global de santé publique prenant en considération l’ensemble des déterminants pour une société en santé.



Le GIEC recommande : (25% à -40%) Qualité de l’air



ON



Révision de la réglementation sur la qualité de l’air. Amélioration de la qualité de l’air et, améliorer la qualité de vie et réduire les coûts de santé.



A annoncé l’élaboration d’une politique de qualité de l’air.



planification du développement urbain favorisant le transport collectif et la vie de quartier aurait des impacts directs sur notre environnement, notre qualité de vie et notre santé. Orientera le développement urbain en fonction d’axes de transport collectif avec pour objectifs de diminuer les émissions de GES, d’enrayer la 1



Information issue du tableau de comparaison de Greenpeace.



30 août 2012
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Plan d’action de lutte aux changements climatiques et financement du plan



pollution atmosphérique et d’améliorer la santé des citadins



Réviser le plan de lutte aux changements climatiques afin d’atteindre une réduction des gaz à effet de serre d’au moins 25 % d’ici 2020 Fixera des cibles contraignantes et des plafonds d’émissions afin de réduire les émissions de GES du Québec Poursuivra le développement de partenariats internationaux, notamment avec l’Union européenne et les États-Unis, de façon à ce que le Québec puisse participer au marché mondial des droits d’émissions de GES et ainsi assurer le décollage de la bourse du carbone de Montréal; Soutiendra la certification bilan carbone pour les produits manufacturés ici. Procédera à une refonte des lois fiscales afin d’éliminer des comportements nuisibles à l’environnement. Utilisera les sommes prélevées par l’actuelle taxe sur le carbone pour encourager la conversion vers une économie verte.



30 août 2012



Adopté un 2e plan de lutte aux changements climatiques nous menant à notre objectif de réduction de 20 % d’ici 2020 pour un budget total de 2,7 milliards de dollars; Adhésion au regroupement d’États et provinces que l’on appelle le Western Climate Initiative (WCI)



Aucune mention



Beaucoup de mesures mais pas de mention du plan d’action Développera un vaste plan de transport collectif à l’échelle du Québec, dont les objectifs prioritaires seront d’atteindre nos cibles de réduction de gaz à effet de serre ; S'opposer aux Bourses du carbone qui sont des outils d'enrichissement des multinationales, et qui risquent de devenir un nouvel instrument spéculatif. S’opposer aux taxes sur le carbone qui frappent surtout les plus pauvres.



Aucune mention d’un plan d’action L’efficacité énergétique est une composante clé de toute stratégie de réduction des émissions de gaz à effet de serre



Aucune mention d’un plan de lutte pour le Québec Mesures : Porter la taxe pour le Fonds vert de 3,3 $ par tonne de CO2 à 33 $ la tonne, de manière à crée un Fonds vert récurrent de ½ milliard $ par an qui pourra être réinvesti dans les infrastructures visant le développement durable du secteur des transports et des mesures incitatives à la transformation du parc automobile. Des mesures de compensation seront mise en place afin d’atténuer le fardeau que peuvent occasionner ces coûts supplémentaires à être pris en charge par la population pour des clientèles cibles plus à risque de voir leur équilibre économique tomber dans la précarité. Réduire les impôts directs et instaurer un système fiscal basé sur le principe du pollueur-payeur par des taxes vertes : les écotaxes. Ce type de fiscalité donne le choix à l'entreprise sur son mode de production et au citoyen sur son mode de consommation tout en contribuant aux caisses de l’État. Ces écotaxes viseraient à réduire les activités humaines dommageables à l’environnement comme l’émission de gaz à effet de serre, la génération de déchets non-recyclables, la destruction de la biodiversité. Obliger les entreprises à assumer le cycle de vie de leurs produits, de sa fabrication à l’usine jusqu’à sa fin chez le consommateur où il est finalement éliminé, en légiférant selon le principe du pollueur-payeur et de taxer les spéculateurs sur leurs transactions financières par une taxe Robin des bois dite Tobin de 0,1 %.
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STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE (énergie renouvelable, efficacité énergétique, etc.) PQ PLQ ON Efficacité énergétique et économie d’énergie dans les bâtiments



Amélioration de 10 % de la consommation de combustibles fossiles par l’industrie et 15 % dans les commerces, institutions et résidences. Augmentation et modernisation de l’offre de transport des personnes et des marchandises au Québec de façon à diminuer fortement la consommation de pétrole de la flotte d’automobiles et de camions d’ici 2025 par l’électrification, l’efficacité énergétique et les biogaz.



Programme de rénovation verte (aide financière pour encourager les familles à réaliser des travaux de rénovation de leur résidence qui ont un impact positif sur l’environnement (%0 M$, soit 20 % des dépenses admissibles jusqu’à concurrence de 3000 $ pour 35 000 résidences)



Aucune mention



QS Doubler les montants investis en efficacité énergétique au Québec pour appuyer les particuliers et les entreprises qui font des rénovations. En modifiant le Code du bâtiment pour imposer les normes d’isolation les plus élevées pour les résidences et les bâtiments commerciaux et institutionnels, Mise en place d’un vaste programme d’efficacité énergétique autant en ce qui concerne la rénovation des bâtiments existants que le resserrement des normes pour les nouvelles constructions et les procédés industriels. modifiant le Code du bâtiment pour imposer les normes d’isolation les plus élevées pour les résidences et les bâtiments commerciaux et institutionnels,



30 août 2012



CAQ Rendre le financement des mesures d’efficacité énergétique plus disponibles par les institutions financières Gestion de l’efficacité énergétique par un seul organisme. Resserrement progressif des exigences du Code national du bâtiment. Adoptera donc un plan ambitieux d’efficacité énergétique Mettra fin à la fragmentation des programmes d’efficacité énergétique entre le ministère des Ressources naturelles et de la faune et les distributeurs (Hydro-Québec, Gaz Métro) et en confiera la pleine gestion à un seul organisme Étudiera l’introduction progressive d’un bilan carbone obligatoire pour les moyennes et grandes entreprises et les entités publiques, de même que celle d’afficheurs en temps réel de la consommation d’énergie des résidences Resserrera progressivement les exigences du Code national du bâtiment en matière d’efficacité énergétique des nouvelles constructions Établira des partenariats avec les institutions financières pour les encourager à rendre plus disponible le financement des mesures d’efficacité énergétique. Les programmes de financement mis sur pied pourraient ainsi viser la modernisation des équipements industriels, commerciaux et institutionnels, ou encore l’installation de géothermie ou d’autres technologies résidentielles novatrices. Ils permettraient aux institutions financières de récupérer le montant financé sur la base des



PVQ Miser sur l’écologie industrielle Développer les milieux urbains afin réduire la consommation énergétique dans le secteur des transports et dans le secteur résidentiel. Augmenter l’isolation thermique des bâtiments. Augmenter l’efficacité de l’éclairage public. Inciter les industries (subventions ou crédit d’impôt) à moderniser leurs installations. Taxer la publicité faisant la promotion de biens de consommation énergétivores une politique de réduction de la consommation en investissant sur l'efficacité énergétique.
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économies d’énergies dégagées.



STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE (énergie renouvelable, efficacité énergétique, etc.) PQ PLQ ON Développement des énergies renouvelables



Mise en place d’un programme majeur d’infrastructures pour assurer le déploiement à grande échelle des technologies de valorisation des matières résiduelles, soit pour enrichir les terres agricoles, soit pour remplacer les hydrocarbures (biogaz et gaz de synthèse)



Plan de développement des énergies propres et renouvelables qui fera du Québec une puissance nordaméricaine.



Aucune mention



QS



CAQ



PVQ



Poursuivre le développement éolien, bien sûr, puisque le Québec possède un potentiel phénoménal, mais le faire de manière cohérente en instaurant un contrôle public du secteur.



Un gouvernement de la Coalition Avenir Québec, en accord avec la recommandation du Comité consultatif sur les énergies renouvelables, mettra sur pied un programme de rachat des énergies vertes par Hydro-Québec.



Investir dans le développement de sources d'énergies renouvelables afin de devenir plus indépendant énergiquement et d'acquérir une précieuse expertise exportable.



Implantation massive d’autres types d’énergie renouvelable (éolien, biométhane, géothermie, etc.), Prioriser l’utilisation et le développement des énergies solaire, géothermique et éolien afin de limiter au maximum tout recours supplémentaire à l’hydroélectricité et aux énergies fossiles. Donner au BAPE le mandat, avec plein pouvoir, d’études et recommandations avant tout nouveau projet de développement hydroélectrique.



30 août 2012



Il est temps qu’un débat soit tenu au sujet du développement de l’énergie éolienne, des conditions dans lesquelles il a été mené, des coûts qu’il a entraînés et de ses retombées économiques et environnementales pour les Québécois. La Coalition estime que le développement de la filière éolienne n’a pas rempli ses promesses au Québec et que le manque de vision de l’actuel gouvernement est directement responsable de cet état de choses. Un gouvernement de la Coalition Avenir Québec assumera donc le leadership dans ce dossier.
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BIOCARBURANTS PQ Biogaz et biométhane



Éthanol et biodiésel



30 août 2012



Récupération des biogaz des sites d’enfouissement. Mise en place d’un programme majeur d’infrastructures pour assurer le déploiement à grande échelle des technologies de valorisation des matières résiduelles, soit pour enrichir les terres agricoles, soit pour remplacer les hydrocarbures (biogaz et gaz de synthèse) Soutiendra le développement de biocarburants de deuxième génération en accordant une attention particulière au développement de la filière de l’éthanol cellulosique offrant de sérieux débouchés pour les résidus forestiers et agricoles.



PLQ



ON



QS



CAQ



PVQ



Développement de la filière de la biométhanisation dans les municipalités;



Aucune mention



Implantation massive d’autres types d’énergie renouvelable (éolien, biométhane, géothermie, etc.),



Encouragement à la mise sur pied de projets de biométhanisation des matières résiduelles issues notamment des municipalités et du secteur des industries, des commerces et des institutions (ICI) ;



Mise en œuvre et soutien à des projets de revalorisation des déchets afin d'en faire des ressources.



Aucune mention



Aucune mention



Rejet des fausses solutions techniques qui n’engagent pas de réelles réductions d’émissions de gaz à effet de serre (les agrocarburants)



Favoriser les projets de production d’éthanol destiné à servir d’additif pour l’essence, et ce, à partir de résidus agricoles et de déchets municipaux organiques putrescibles ;



Développer les sources d’énergie de la biomasse en favorisant celle provenant des déchets (huiles végétales usées, méthane des dépotoirs, déchets forestiers...).
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PÉTROLE ET GAZ PQ Gaz de schiste (Note : aucun parti ne s’est prononcé sur le traitement des eaux usées du fractionnement)



Moratoire sur l’exploration et l’exploitation, interdiction de fracturation, BAPE indépendant



Plan pour s’affranchir du pétrole et gaz



Propose une réduction de 30% d’ici 2020 Propose une réduction de 60% d’ici 2030



Exploration et exploitation de pétrole et gaz en provenance d’autres sources



2



Adoptera une politique d’indépendance énergétique pour réduire nos importations de pétrole et diminuer drastiquement notre consommation de pétrole et de gaz. Évaluera la possibilité d’ouvrir la voie à l’exploration sécuritaire et au développement durable des réserves potentielles de pétrole et de gaz naturel dans le Golfe du SaintLaurent et sur la terre ferme, dans une perspective de respect de la souveraineté territoriale du Québec et de ses écosystèmes et ce, après



PLQ Aucune mention.



"En 10 ans, nous ferons passer de 38 % à 32 % la part des énergies fossiles dans le bilan énergétique québécois."2



ON



QS



En faveur d'un moratoire complet au secteur des gaz de schiste jusqu’à ce que des études indépendantes aient pu prouver que leur exploitation respecte les principes de développement durable.



Interdiction de l’exploration et de la production d’énergies fossiles (incluant les gaz de schiste) et d’énergie nucléaire sur le territoire québécois.



Aucune mention



Prioriser l’utilisation et le développement des énergies solaire, géothermique et éolien afin de limiter au maximum tout recours supplémentaire à l’hydroélectricité et aux énergies fossiles.



CAQ



PVQ



Moratoire jusqu’à ce qu’il y ait preuve de protection de l’environnement et respect des populations locales.



Aucune mention



Aucune mention



Mentionné uniquement en introduction



Interdiction de l’exploration et la production d’énergies fossiles (incluant les gaz de schiste, les ports méthaniers, le pétrole dans le Golfe SaintLaurent ) et d’énergie nucléaire sur le territoire québécois;



Dans les dossiers concernant le développement des ressources naturelles et énergétiques, le principe de prudence guidera toujours l’action d‘un gouvernement de la Coalition Avenir Québec…



Mentionné uniquement en introduction



Diminution progressive, voire l’élimination des productions nocives, désuètes ou inutiles



Pour la Coalition, le fardeau de la preuve devra être porté par ceux qui souhaitent



Éliminera la suprématie de la Loi sur les mines sur toutes les autres lois qui concernent l’utilisation du territoire et son utilisation.



abandon de l’emploi des énergies fossiles d’ici 2030 L’évolution de l’économie mondiale stimulera la demande pour les matières premières et l’énergie ainsi que pour les produits agricoles et bio alimentaires pour des années à venir. Le Québec a tous les atouts nécessaires pour bénéficier de cette forte demande mondiale.



Dans le cas des hydrocarbures, moratoire complet au secteur des gaz et pétrole de schiste (shale) jusqu’à ce que des études indépendantes aient pu prouver que leur exploitation respecte les principes de développement durable, à savoir les aspects social, environnemental et économique.



http://blogues.lapresse.ca/edito/2012/08/28/dominic-champagne-%C2%ABbatissons-sur-ce-qui-nous-unit-nos-ressources%C2%BB/



30 août 2012
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la tenue d’un vaste débat public dans lequel les régions de la Côte-Nord, du BasSaint-Laurent, de la Gaspésie et des Îles de la Madeleine devront être partie prenante.



(p. ex. gaz de schiste, amiante, uranium) ;



Si un ou des gisements d’hydrocarbures sont découverts une participation dans les entreprises de production de façon à assurer l’adoption des règles environnementales et sociales les plus strictes et pour répondre aux besoins résiduels d’hydrocarbures au Québec.



NUCLÉAIRE



30 août 2012



Des études d’impact indépendantes et sérieuses, un vaste débat et de larges consultations devront être menés pour documenter le caractère sécuritairedu développement de ces réserves énergétiques.



Mettre en place, après une étude complète de la filière par le BAPE et si des réserves de pétrole au Québec sont exploitées, un régime de redevances sur les hydrocarbures permettant de récupérer plus de 50 % du profit avant impôt.



PQ Gentilly-2 et uranium



exploiter des ressources…



Ne reconstruira pas la centrale nucléaire Gentilly-2 et procédera à son déclassement.



PLQ Aucune mention



ON



QS



CAQ



L’énergie nucléaire ne fera pas partie de la stratégie énergétique nationale et l’unique centrale nucléaire du Québec sera déclassée.



QS interdira l’exploration et la production d’énergies fossiles (incluant les gaz de schiste) et d’énergie nucléaire sur le territoire québécois; Éliminera la filière nucléaire, notamment en stoppant l’exploration et l’exploitation des mines d’uranium.



Développement de la filière nucléaire et l’avenir de la centrale Gentilly-2 : tranchera la question après avoir pris connaissance des études en cours



PVQ Aucune mention
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TRANSPORT (mobilité durable et aménagement) PQ Programme de remiseredevance (bonusmalus) pour favoriser les véhicules écoénergétiques



Électrification des transports



Aucune mention



Accélèrera le développement d’un véritable pôle d’excellence dans le secteur du transport avancé par le développement de l’industrie du transport des véhicules des composantes de moteurs et des batteries performantes destinées au transport à motorisation électrique Conversion de 25 % de la flotte automobile à l’électricité par un appui, une sensibilisation et une fiscalité attirants. Électrification des liens ferroviaires lorsque possible Fera la réalisation d’un lien ferroviaire entre l’aéroport international de Dorval et le



30 août 2012



PLQ Aucune mention mais inclus dans le PACC2020 pour 2015



A voté un plan en faveur de la transition vers les véhicules électriques et l’électrification de nos transports publics; Le gouvernement a adopté un Plan d’action (2011-2020) sur les véhicules électriques (250 M$ pour crédits d’impôt, projet d’envergure, infrastructure de recharge, transport en commun, filière industrielle, etc.) Lancement d’un plan d’action sur les véhicules électriques en faveur de la transition vers les véhicules électriques; Installation de 2000 bornes de recharge dont 1000 en milieu de travail (financé par les partenaires)



ON Aucune mention



Financera massivement la recherche en électrification des transports collectifs et individuels et lancera prioritairement une étude de faisabilité d’un réseau de transport intermodal reliant toutes les régions du Québec, incluant un projet de monorail électrique suspendu.



QS



CAQ



Soutiendra des solutions alternatives, notamment des incitatifs ﬁscaux pour l’achat de véhicules écoénergétiques, pour pallier l’absence de transport collectif là où la densité de la population est trop faible.



Incitatifs clairs et efficaces pour encourager l’acquisition de véhicules neufs ou usagers moins énergivores, qu’il s’agisse de véhicules électriques, hybrides ou à très faible consommation d’essence. Ce programme aura comme objectif de s’autofinancer en modulant le fardeau en fonction des données de consommation sans augmenter le fardeau fiscal global des Québécois et sans requérir à la création d’un nouveau programme de subventions. Inclus dans le bonus-malus (voir section suivante)



Développera un vaste plan de transport collectif à l’échelle du Québec, dont les objectifs prioritaires seront : • d’atteindre nos cibles de réduction des gaz à effet de serre; • d’augmenter le transport collectif dans les grands centres; • d’électrifier progressivement le réseau; • d’assurer l’accessibilité financière du transport en commun partout et de viser la gratuité dans un horizon de 10 ans. Ces nouvelles sommes (5 milliards d$ en 5 ans) viseront une transition vers



Développement au Québec de créneaux d’excellence dans la fabrication de ce type de véhicules (incluant hybrides et peu polluants)



PVQ Ajuster les frais de l’immatriculation et de l’assurance automobile en fonction de la taille et de la raison d’utilisation des véhicules. Favoriser l’utilisation de véhicules moins énergivore comme les véhicules hybrides ou électriques. Mise en place d’un système bonus-malus à l’achat d’un véhicule. Favorisera l’utilisation de véhicules moins énergivores comme les véhicules hybrides ou électriques Électrification progressive du transport en commun dans les centres urbains



Mise en place d’un programme (autofinancé) de portée plus vaste offrant des incitatifs clairs et efficaces pour encourager l’acquisition de véhicules neufs ou usagers moins énergivores, qu’il s’agisse de véhicules électriques, hybrides ou à très faible consommation d’essence.
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centre-ville une priorité_ Lien ferroviaire à grande vitesse entre Québec et Montréal, tout en préparant des partenariats visant à prolonger ce lien vers d’autres destinations au Canada et aux États-Unis. Accélérera le développement d’un véritable pôle d’excellence dans le secteur du transport avancé, par le développement de l’industrie des véhicules, des composantes de moteurs et des batteries performantes destinées au transport à motorisation électrique;



Poursuivrons l’électrification du système de transport de passagers en soutenant financièrement les propriétaires de taxi qui souhaiteront acquérir un véhicule électrique ou hybride, en remboursant la différence du prix d’achat existant entre un véhicule électrique ou hybride et un véhicule à essence de catégorie comparable.



l’électrification des transports en commun en milieu urbain et la construction d’un lien de transport haute vitesse électrique entre Montréal et Québec.



Il mettra également sur pied des programmes de crédits environnementaux destinés à encourager l’utilisation par les sociétés de transport de véhicules de transport collectifs électriques, hybrides ou peu polluants, de même que le développement au Québec de créneaux d’excellence dans la fabrication de ce type de véhicules.



Favorisera l’électrification des flottes publiques et commerciales de véhicules de même que des lignes ferroviaires lorsque cela s’avère possible et mettra progressivement en place les infrastructures nécessaires au déploiement des transports électriques sur le territoire;



30 août 2012
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TRANSPORT (mobilité durable et aménagement) PQ Développement des transports collectifs et de marchandises



Création d’un fonds de 10 milliards de dollars, pour investir au Québec, et de la Banque de développement économique du Québec, qui visera les secteurs stratégiques, le Parti Québécois fera de l'électrification des transports l’un des secteurs de pointe.3



PLQ Sur la période 2011-2016, 2,9 milliards de dollars sont investis au Québec dans ce secteur, dont une large part dans la région métropolitaine.



Ajouter, d’ici 2020, 300 kilomètres de voies réservées au transport collectif. Nous voulons également relancer le développement du métro de Montréal. Nous visons le prolongement de la ligne bleue vers Anjou d’ici 2020.



Collaboration avec les élus municipaux pour déployer un plan de transport métropolitain en fonction des priorités établies. Analysera le rapport final et les recommandations des consultations publiques faites par la CMM. [Le PLQ a refusé l’augmentation de la taxe sur l’essence (0,5 cents/an proposée par CMM)7.



S’assurera que le projet du nouveau pont Champlain fasse une place importante au transport en commun.4



Faire passer de 180 à 480 sur l'île de Montréal le kilométrage de voies locales réservées aux autobus, taxis et véhicules de covoiturage;



Augmentera la proportion des investissements routiers qui est dévolue au réseau des routes locales.



Ajoutera 325 millions de dollars aux sommes déjà prévues pour rénover et moderniser les stations de métro de la métropole. Cette nouvelle enveloppe sera notamment consacrée :



Favorisera la mise en place d’un corridor de commerce dans l’axe Saint-Laurent / Grands Lacs et développer le transport maritime de courte distance. Augmentera le développement du transport collectif à Montréal, notamment dans l’est de l’île : prolongement de la ligne bleue et complétion du train de l’est. Fera d’un éventuel lien ferroviaire



• au remplacement des escaliers mécaniques; à l’amélioration de la sonorisation des stations; • à l’adaptation des quais pour les personnes à mobilité réduite; • à la mise à niveau des infrastructures pour accueillir les 468 nouveaux wagons acquis au coût de 1,45 milliard de dollars. 8



ON Investira plus massivement dans le développement du transport collectif.11



QS



CAQ



Plan de transport incluant le développement du transport public des personnes et des marchandises



Remplacement de l’agence métropoitaine de transport par une agence gouvernementale



Appuiera l’implantation d’un réseau de péage dans la mesure où les sommes recueillies n’aillent pas dans les poches des partenaires privés mais bien dans les coffres de l’État pour développer davantage le transport en commun.



Crédits verts aux compagnies de transport public pour les véhicules électriques, hybrides ou à faible consommation



Développera un vaste plan de transport collectif à l’échelle du Québec, dont les objectifs prioritaires seront d’atteindre nos cibles de réduction de gaz à effet de serre (voir électrification des transports) Augmentera les budgets dont disposent les agences de transport collectif dans toutes les zones urbaines du Québec et le rendre plus accessible. Priorisera l’accessibilité et le



Nouveaux trains de banlieue et corridors d’autobus Il favorisera ainsi la mise en place : • de trains de banlieue et de nouveaux corridors d’autobus • de voies réservées associées à l’ajustement des systèmes de signalisation afin d’assurer la fluidité et la rapidité du transport par autobus dans les centres urbains • de programmes de crédits verts permettant aux sociétés de transport utilisant des véhicules de transport collectif peu polluants de bénéficier d’économies



PVQ Incitera le développement des droits de péage aux entrées des centres urbains afin de financer le transport en commun. Accentuer le transport de marchandises par voies ferrée et navigable. Nationalisation des voies de chemin de fer dans les agglomérations urbaines afin d’augmenter l’efficacité du transport de passagers et le rendre prioritaire. Création de voies réservées dans les centres urbains. Réduction de 50% des coûts d’utilisation, une partie des revenues des péages serviront à financer le transport en commun. Climatisation des véhicules (métro, autobus), Augmentation de la fréquence des véhicules sur les trajets qui le nécessitent et planification de la construction de ligne de tramway et de trolleybus. Développement d’un réseau de transport ferroviaire interurbain



3



http://pq.org/actualite/communiques/senrichir_des_solutions_pour_ameliorer_le_transport_dans_la_grande_region_de_m http://pq.org/actualite/communiques/senrichir_des_solutions_pour_ameliorer_le_transport_dans_la_grande_region_de_m 7 http://www.fm1033.ca/actualites/-/pub/1Yi1/content/2090261-jean-charest-dit-non-a-une-hausse-de-la-taxe-sur-l-essence?redirect=%2Factualites 8 http://www.plq.org/post/montreal-metropole-nord-americaine-tournee-vers-l-avenir-684 11 http://www.equiterre.org/sites/fichiers/procedures/analyse_finale.pdf 30 août 2012 4
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entre l’aéroport P.-E.-T. et le centreville de Montréal une priorité.



Investissements massifs en transport en commun.



Construction d’un lien ferroviaire de grande vitesse Mtl-Qc et en envisageant un prolongement de ce réseau vers les Etats-Unis et ailleurs au pays.



Un péage sera instauré sur le prolongement de la 30.



Développera le transport collectif en milieu rural en favorisant la mise sur pied d’une offre de services mixtes intégrant le transport scolaire, le transport adapté, le transport public, le taxi et le covoiturage; Dotera le Québec d’une politique de développement du transport ferroviaire prévoyant notamment la conservation des emprises et des infrastructures ferroviaires existantes, ainsi que le renforcement du réseau de trains de banlieue; Travailler à augmenter la fréquence des trains de banlieue et du transport collectif et développer ce type de transport là où il est inexistant5



Installation d’autres péages est une option qui n’est pas exclue et qui sera considérée sérieusement.9 Le nombre de kilomètres de voies locales réservées aux véhicules de transport en commun (autobus, taxis et voitures de covoiturage) sur l’île de Montréal passera de 180 km à 480 km (35M$). De plus, nous investirons 325 millions de dollars supplémentaires pour rénover les stations de métro. Nous poursuivrons le développement des stationnements incitatifs favorisant l’utilisation du transport en commun, notamment dans la grande région de Montréal. 11 500 places de stationnement incitatif desservant le système de transport en commun.10



se montre favorable au projet de tramway, sous réserve des études en cours6.



développement du transport collectif ainsi que l’entretien routier et des ponts. Incitatifs financiers pour les options ferroviaires et maritimes du transport de marchandise. En faveur du tramway entre Québec et Lévis12 Investira 12 milliards de dollars en 5 ans. »13



Des places dans les stationnements incitatifs aux abords des stations de trains de banlieue et de stations de métro.



assurant le mouvement des biens et des personnes de manière efficace et sécuritaire Optimiser l’utilisation des voies fluviales pour le transport des marchandises



Des systèmes rapides par bus sur les axes en surface à fort achalandage;



Optimiser le transport de marchandises dans les centres urbains.



Le prolongement graduel et ciblé du réseau de métro, dans une optique à plus long terme



Développement d’un réseau de transport ferroviaire interurbain assurant le mouvement des biens et des personnes de manière efficace et sécuritaire Augmenter l’offre de transport en commun interurbain : Financer la construction de nouvelles lignes de trains entre les grandes agglomérations du Québec comme le triangle Montréal‐ Sherbrooke‐ Québec et également vers le lac SaintJean et la Gaspésie



5



http://pq.org/actualite/communiques/plateforme_electorale_des_laurentides_2012 http://24hmontreal.canoe.ca/24hmontreal/actualites/archives/2012/08/20120817-113444.html 9 http://www.equiterre.org/sites/fichiers/procedures/analyse_finale.pdf 10 http://plq.org/post/ameliorer-l-acces-a-la-metropole-pour-les-travailleurs-des-couronnes-de-montreal-716 6



12



knds13 http://www.equiterre.org/sites/fichiers/procedures/analyse_finale.pdf 30 août 2012
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TRANSPORT (mobilité durable et aménagement) PQ Mobilité durable et aménagement territoire



Renforcement de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles de façon à l’adapter aux nouvelles réalités, permettant à nos agriculteurs de rester propriétaires de leur terre et d’éviter la spéculation foncière ainsi qu’à mieux protéger les terres agricoles de l’étalement urbain.



PLQ Stationnements réservés. Lorsqu’il était au pouvoir le PLQ a salué l’adoption du Plan métropolitain d’aménagement et de développement (PMAD) et a fait la réforme de la LAU (Loi sur l’aménagement et l’urbanisme).



ON Les objectifs incluent la réduction des émissions de gaz à effet de serre, un aménagement équilibré du territoire



QS Limitation de l’usage individuel de la voiture, particulièrement en milieu urbain



CAQ Mesures encourageant les villes à se doter de plans d’urbanisme favorisant les transports collectifs et la création de quartiers à grande densité autour des pôles de transport collectif, en respectant les zones naturelles.



PVQ Planification des nouveaux quartiers en fonction du transport en commun de la marche active et de l’utilisation de la bicyclette. Favoriser l’augmentation de la densité dans les centres urbains.



En partenariat avec les municipalités, orientera le développement urbain en fonction d’axes de transport collectif avec pour objectifs de diminuer les émissions de GES, d’enrayer la pollution atmosphérique et d’améliorer la santé des citadins;



Adoptera, en collaboration avec les autorités municipales, un cadre financier visant à briser la dépendance à la taxe foncière et à limiter l’étalement urbain;14 Réduira les îlots de chaleur des villes en encourageant la création d’îlots de verdure (parcs, toits et murs verts); S’assurera que les aires protégées couvrent 12 % du territoire et qu’elles soient réparties dans toutes les régions.



14



http://pq.org/actualite/communiques/plateforme_electorale_des_laurentides_2012 30 août 2012
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TRANSPORT (mobilité durable et aménagement) Projets (autre que transport individuel)



PQ



PLQ



Priorisera le développement des transports en commun, améliorera l’offre de service et fera le choix de modes alternatifs de transport cohérents et plus performants;



Annoncé le lancement à l’automne prochain de la nouvelle politique de mobilité durable.



Fera la promotion de mesures en vue d’assurer des déplacements urbains plus fluides. Ce qui exigera entre autres le développement de nouvelles voies réservées pour les autobus et le covoiturage et d’autres mesures préférentielles en vue d’améliorer la fiabilité et la ponctualité du service aux usagers;



ON Aucune mention



QS Ce plan devra aussi comporter le développement du transport actif comme les pistes cyclables et une série de mesures afin de limiter l’usage individuel de la voiture, particulièrement en milieu urbain.



CAQ Aucune mention



PVQ Promouvoir et d’aider le développement du partageauto. Le Parti vert du Québec propose les plans d’aménagement tiennent compte de la planification les nouveaux quartiers en fonction du transport en commun, de la marche active et de l’utilisation de la bicyclette.



Il faut réduire le recours à l’automobile en solitaire, accroître substantiellement la part des transports collectifs et actifs (marche, bicyclette, etc.), Procèdera à des investissements majeurs dans le développement de systèmes de transport collectif moderne et efficace de même que dans le transport actif; Mettra en place des mesures visant à favoriser une meilleure intégration des différents modes de transport par la mise en place de connexions intermodales et encouragera les expéditeurs à choisir des moyens de transport moins polluants;
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Sources : • Programme Parti Québécois : http://pq.org/parti/programme • Plateforme Parti Québécois : http://pq.org/actualite/communiques/lavenir_du_quebec_est_entre_vos_mains_consultez_notre_plateforme_electorale • Plan économique PLQ : http://www.plq.org/doc/Pour_le_plein_emploi_PLQ.pdf • Programme électoral PLQ : http://plq.org/pdf/Plan_Economique_PLQ.pdf • Option Nationale Plateforme : http://www.optionnationale.org/la-plateforme • Québec Solidaire le Plan vert : http://www.quebecsolidaire.net/wp-content/uploads/2012/08/Plan_vert.pdf • Québec Solidaire le programme : http://www.quebecsolidaire.net/wp-content/uploads/2012/03/Plateforme-FINALE-web.pdf • Québec Solidaire le programme « pour une économie solidaire, écologique et démocratique : http://www.quebecsolidaire.net/wpcontent/uploads/2012/08/Programme_de_QS-_Pour_une_economie_solidaire_verte_et_democratique.pdf • Plateforme CAQ : http://coalitionavenirquebec.org/wp-content/uploads/2012/07/Plateforme-20124.pdf • Plateforme Parti vert du Québec : http://pvq.qc.ca/plateforme (incluant ses sous-sections) • http://www.greenpeace.org/canada/Global/canada/report/2012/08/tablau%20final%20enjeux%20enviro%20Qc2012.pdf Il est suggéré de consulter également de consulter l’analyse de : • • • • • •



Greenpeace : Élections Québec 2012 : Positions des partis sur 5 enjeux environnementaux http://www.greenpeace.org/canada/Global/canada/report/2012/08/tablau%20final%20enjeux%20enviro%20Qc2012.pdf RQGE : Tableau comparatif des plateformes http://www.rqge.qc.ca/content/tableau-comparatif-synth%C3%A8se-des-plateformes-%C3%A9lectorales-des-principaux-partis-politiques Coalition Québec Meilleure mine : http://www.quebecmeilleuremine.org/content/qs-pq-%C2%ABgagnants%C2%BB-plq-et-caq-%C2%ABperdants%C2%BB Éco-bâtiment : http://www.ecohabitation.com/actualite/nouvelles/environnement-habitat-transports-ecohabitation-analyse-propositions-six-partis Équiterre: http://www.equiterre.org/communique/analyse-des-engagements-environnementaux-equiterre-est-optimiste-mais-certains-enjeux-pri Le Devoir : http://elections.ledevoir.com/elections-quebec-2012#environnement



30 août 2012



25



Tableau des réponses des partis politiques au questionnaire concernant le financement à la mission des groupes d’action communautaire autonome en environnement - dans le cadre des élections provinciales 2012 Questions Dans l’éventualité où votre parti entrerait au pouvoir aux prochaines élections, avez-vous l’intention… De créer un programme de financement à la mission globale pour les groupes écologistes qui oeuvrent à l’échelle nationale?



PQ



PLQ



ON



QS



CAQ



PVQ



OUI Avec les défis environnementaux du Québec, notamment face aux changements climatiques, l'effort de tout un chacun sera essentiel à l'atteinte de nos objectifs. Un processus de révision du financement des groupes environnementaux est à envisager sous un gouvernement du Parti Québécois.



OUI Québec Solidaire trouve ses origines en grande partie parmi les militants des groupes sociaux et environnementaux. Nous sommes donc très au fait de la contribution que peuvent apporter les groupes écologistes au débat public. En plus d'augmenter le financement et les moyens d'action des ministères concernés par les enjeux environnementaux, Québec Solidaire viellera à assurer un meilleur financement des groupes écologistes afin que ceux-ci puissent assumer pleinement leurs rôles d'observateurs, de critiques et de conseiller des actions gouvernementales.



OUI



De conformer le MAPAQ et le MRNF à la politique d’action communautaire?



OUI



OUI Pour Québec Solidaire, il est important que tous les acteurs gouvernementaux qui sont en lien avec les enjeux environnementaux développement une bonne collaboration avec les groupes écologistes.



OUI L’action communautaire et ses répercussions sur la santé publique, la démocratie et la défense des droits sont essentielles au maintien d’une société viable.



De privilégier le financement des groupes d’action communautaire autonome?



NIL Il est difficile pour le moment de privilégier une avenue plus qu'une autre. Un gouvernement du Parti Québécois adoptera un processus de révision de l'ensemble des sommes dévolues aux groupes environnementaux.



OUI Les groupes communautaires autonomes sont très importants pour Québec Solidaire puisqu'il s'agit d'une source de critiques des actions gouvernementales beaucoup plus susceptibles d'être libres d'influences et donc beaucoup plus en lien avec les demandes réelles des populations concernées.



OUI la multiplicité des groupes écologistes autonome est nécessaire et souhaitable pour la société.



De reconnaître et d’ouvrir des relations avec le Réseau québécois des groupes écologistes, incluant notamment un minimum d’une rencontre annuelle avec le ou les ministères des régissant programmes s’adressant aux groupes écologistes du Québec?



OUI



OUI Pour Québec Solidaire, il est important que tous les acteurs gouvernementaux qui sont en lien avec les enjeux environnementaux développement une bonne collaboration avec les groupes écologistes.



OUI Il faut donner aux groupes écologistes québécois leurs autonomies. Et c’est avec le Réseau québécois des groupes écologistes (RQGE) qu’il nous sera possible d’avoir l’heure juste sur cet enjeu.



Pour plus de renseignements sur la question du financement, visionner le vidéo http://youtu.be/w0UV1jMeiLk et consulter la brochure.
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